
 1 

    

➢ Présents : 
Mme CÔME, IA-DASEN – DSDEN34, Mme Masneuf (SG-DSDEN 34),  M. Bost (IA-DAASEN chargé du 1er 
degré), M Raymond DAASEN- DSDEN34, Mme Gerones-Troadec (IA-DAASEN), M. Munier (SME 1er degré et 
collèges), Mme Koessler et M Moulin Patrick (DIMEF, gestionnaire 1D), Mme GELY DIMEF- Gestionnaire 1D. 
Secrétaire de séance, Mme Peytavin, FSU34 
OS : FO, FSU, SNALC, Sud Education, UNSA. .  
 
➢  Déclarations liminaires :   FSU / Sud Education / UNSA / FO / SNALC 
 
➢  Réactions de l’administration: 
Mme l’IA-DASEN  n’a pas de position sur l’actualité internationale ou sur les mesures ministérielles mais 
nous donne les chiffres suivants : 
-186 élèves et +12ETPen CP CE1 en éducation prioritaire. 96% des CP CE1 atteignent l’objectif de 24 élèves 
hors éducation prioritaire. L’objectif est d’améliorer les dédoublements en GS, nous sommes à 100% cette 
année. 
 
« Concernant la carte de l’éducation prioritaire, nous n’avons pas encore été sollicités pour faire remonter 
les écoles qui relèvent d’un IPS équivalent aux écoles déjà en REP.  J’accompagnerai les écoles dans leurs 
demandes. » 
 
Concernant les fusions, les écoles et les collectivités sont consultées. Elles permettent parfois de redonner 
une dynamique aux équipes. 
 
D’autres points soulevés dans les déclarations liminaires seront abordés durant l’instance. Elle remercie pour 
nos vœux et souhaite également un dialogue social efficace et apaisé. 
 
Rappel des modalités de fonctionnement de l’instance : au départ le second degré était intégré à cet ordre 
du jour. Une date ultérieure sera communiquée. 
 
Concernant les questions diverses, celles reçues doivent l’être 48 heures à l’avance (le vendredi matin pour 
le mardi matin). Elles doivent être respectueuses du champ de compétences de chaque instance. 
 
Plusieurs élus sont convoqués aujourd’hui à d’autres commissions en même temps, et c’est regrettable. 
 

 COMPTE RENDU DU CSA SD DU 6 SEPTEMBRE 2023 
 

 Ce qui a été discuté avec les OS 
Demande de retirer le nom d’une personne qui n’était pas présente. 

VOTE :  POUR → unanimité 
CONTRE →0 
ABSTENTION →0 

 
 

CSASD du 30/01 /2024 

Département de l’Hérault 

Compte-rendu du SNALC 

 



 2 

 CARTE SCOLAIRE PREMIER DEGRE 
 

 Présentation de l’administration 
Au niveau académique : -1375 élèves, -286 élèves au niveau départemental. 
Dotation d’emploi de +12ETP. 
Les priorités nationales qui ont présidé sont la finalisation du plafonnement à 24 (coût estimé 24 
ETP), la finalisation du dédoublement des GS, la mise en œuvre de la scolarisation à 100% des 3 ans, 
la scolarisation des TPS dans les quartiers prioritaires de la ville, le déploiement du TER sur le grand 
Orb, l’attention prioritaire de l’accueil des élèves MDPH, l’amélioration du taux d’encadrement en 
primaire. 

 Ce qui a été discuté avec les OS 
 

Il n’y a aucune ligne concernant les ouvertures provisoires de juin (35 recrutements exceptionnels sont hors 

plafond d’emploi, données pour un an). 

Toutes les mesures de GS dédoublées ont été stabilisées. 

Nous n’avons pas d’information sur les supports provisoires (pour info : données en juin en 2023) 

➔ Ecoles dont la situation a été abordée par les OS : 

Ouvertures : 

Nissan effectif hauts malgré l’ouverture (25.57) 

Cournonterral effectif hauts malgré l’ouverture( 25.72) 

Béziers Nelson Mandela  (19.67 après fermeture) attention aux arrivées CP : vigilance demandée  

Baillargues Antoine Geoffre  moyenne haute, à surveiller (26.91) 

Caux on ouvre en maternelle (20.745) alors qu’on ferme en élémentaire (25.60) 

 

Ecoles hors prévision carte scolaire : 

 

Deux classes en ZRR alors que les effectifs sont  hauts et pas d’ouverture prévue : Courniou primaire et 

Lamalou les Bains maternelle. M le DIMEF annonce 47 élèves pour 2 classes et le syndicat indique 60 dont 7 

TPS à Courniou. Mise sous surveillance 

Lamalou prévision à 56 soit 28 de moyenne. 

 

Agde A France : pas d’ouverture prévue. Surveillance 

 

Marsillargues école élémentaire Jules FERRY : situation particulière (cycle 3 dans le collège) 389 selon les 

syndicats, 377 selon l’administration. 

 

Maternelle A Debout, Saint Aunès : 177 élèves pour 7 classes d’après l’Administration, 14 élèves en plus 

d’après les syndicats.  

 

L’école J Chirac est sélectionnée pour l’ouverture d’une ULIS 
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Saint Etienne de Gourgas : Le SNALC intervient pour la troisième fois pour cette école qui se retrouve à 

nouveau dans la même situation pour la rentrée prochaine : effectifs de l’Administration : 49, probable 53 

d’après la directrice, pour 2 classes, soit 4 niveaux par classe. 

 

Fermetures primaires 

Saint Paul et Valmalle  Le SNALC intervient pour cette école qui aura des difficultés à organiser 

des groupes à 24 en GS CP CE1 en raison des effectifs (25 après 

fermeture) 

Lignan sur Orb  demande d’attendre juin que les inscriptions des PS soient faites. Mme 

l’IA-DASEN maintient la fermeture pour protéger les personnels, afin 

que les collègues puissent anticiper leur mouvement (25.67 après 

fermeture) 

Adissan 145 en prévision (24.17). Mme l’IA-DASEN maintient cette fermeture 

malgré les 152 élèves annoncés par un syndicat. On reverra les effectifs 

en juin. 

3 écoles de Montpellier : 

Dickens, Chengdu et Malraux 

problème de carte scolaire et de poste à profils (SI espagnol),  4 

fermetures en 4 ans. L’objectif est de maintenir la section 

internationale. Les syndicats précisent que le nombre de postes à profil 

est surdimensionné. Peut-on patienter jusqu’au rendez-vous avec la 

mairie afin de savoir si une nouvelle sectorisation est possible ? Mme 

l’IA-DASEN préfère renoncer en juin pour maintenir la possibilité des 

collègues de participer au mouvement. 

Le SNALC insiste pour Montpellier Dickens/Frank : deuxième 

fermeture consécutive pourtant à effectif constant. Mme l’IA-

DASEN annonce une moyenne à  25.53 après fermeture et 26.60 hors 

GS CP CE1 et IPS 102. Cette école a choisi un projet pédagogique de 

plus de maitres que de classes. Décloisonnements compliqués à mettre 

en place d’après les syndicats. Malgré 4 interventions des OS pour 

abonder, l’Administration reste sur sa position. 

 

Le maire de Margon proposerait d’accueillir des élèves à Roujan pour éviter une fermeture. 

 

Fermetures élémentaires : 

Montarnaud Le SNALC intervient car c’est une école aux effectifs en hausse avec une 

fermeture, 151 élèves en CP/CE1, dynamique de projets sur cette école 

et une ULIS (25.88 après fermeture) : mise sous vigilance 

Montpellier Julie Daubié REP+ école en grande difficulté (IPS 68), enclavée dans le quartier Cévennes, 

(17.59 après fermeture).Mme l’IA-DASEN maintient la fermeture 

malgré tout. 

Sauvian une fermeture en élémentaire et une ouverture en maternelle, il y a 

une certaine incohérence. Pas de réponse de l’Administration : la carte 

scolaire est annuelle. 

Saint Pons de Thomières  Présence d’une Maison d’Enfants sur la commune qui accueille des 

enfants au comportement hautement perturbateur.  Fuite vers le privé. 
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Ouverture d’un DTEI (PAP). Réponse de l’IA-DASEN : Par équité, il faut 

fermer (16.20 de moyenne après fermeture). 

Vias Jean Moulin élémentaire  Le SNALC intervient pour cette école ; la commune a des projets 

immobiliers + installation d’une brigade de gendarmerie + effectifs 

stables mais école sur deux sites et public de voyageurs, IPS faible 

(25.33 après fermeture) : cette école sera surveillée. 

Lamartine Montpellier  Mme l’IA-DASEN maintient la fermeture. 

Vacquières ZZR  3 classes : 24 22 28, pas possible de faire les CP et CE1 sinon (24.67 

après fermeture). Pas de réponse de l’Administration. 

Canet les Oliviers  demande d’attention en raison de la présence d’une classe ULIS. (24.60) 

Castelnau, Mario Roustan  Sectorisation vers J Chirac, priorité avec 500 points au mouvement vers 

J Chirac pour les collègues  Il faudrait voir avec la DIPER 

 

Fermetures maternelles 

Ecole maternelle Aristote  demande d’attendre juin, car c’est une école « de respiration » pour les 

écoles autour de la gare. Baisse notable depuis 2020 en PS, selon 

l’Administration 

Ecole Varda à Sète  Le SNALC intervient pour cette école : IPS à 96, moyenne, autres 

classes à 27.33.90% des élèves vont ensuite au collège Jean Moulin, 

classé REP. Ecole sous surveillance 

Boujan sur Libron  effectifs très élevés, 110 élèves prévus par la directrice. (26.75) 

Lunel Vieil  De nouveaux locaux scolaires ont été prévus mais ils ne sont pas utilisés 

encore (24.86) 

Saint André de Sangonis R 

Gaubil 

Le SNALC intervient : 27.33 hors GS après fermeture. Un collègue 

partira à la retraite dans un an, ne peut-on pas attendre ? Il y a aussi 

une fermeture en élémentaire sur cette ville mais un collège dont 

toutes les sections sont quasiment à 30. C’est  une ville en forte 

expansion avec de nombreuses constructions.  Réponse : attendons les 

effectifs de juin. 

Madeleine Brès Montpellier  A –t-on tenu compte des  effectifs de l’école maternelle à côté ? (21.50 

après fermeture) 

 

Demande d’un syndicat : des décisions de modifications peuvent-elles être prises avant le CDEN ? 

C’est possible, répond Mme l’IA-DASEN. 

 

➔ Concernant les fusions, c’est déjà voté en conseil d’école, sauf la maternelle Duruy et l’élémentaire 

Combes 

Le SNALC redit son opposition aux fusions qui créent des structures de plus 15 classes ; ce sont des petits 

collèges, pas adaptés à nos jeunes élèves.  

 

Il interroge par ailleurs l’administration pour savoir quel directeur prend la direction dans ces cas ? 

C’est un poste à profil où les collègues directeurs peuvent naturellement se présenter. En général, on profite 

d’un départ à la retraite d’un directeur pour proposer une fusion. 
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➔ Une ouverture d’ULIS à l’école Chirac à Montpellier( NDLR : pour 90 élèves en liste d’attente). 

Pour l’ouverture de la classe autisme à Saint Mathieu de Tréviers, quel dispositif ? C’est une classe 

maternelle à effectif très réduit. 

OS : Les classes autisme pourraient-elles se développer pour combler le manque de place IME/ITEP ? 

Mme l’IA-DASEN répond que la scolarisation est un droit, nous nous devons d’accueillir tous les élèves. Le 

manque de places est criant en IME et ITEP mais cela ne dépend pas de notre ministère. Mais nous mettons 

en place des structures externalisées dans les écoles. Ces moyens, donnés par l’ARS, ne sont  pas forcément 

la réponse attendue par les enseignants, mais reste une aide de prise en charge des EBEP.  

 

Une évaluation de ces classes sera-t-elle  prévue ? C’est possible. 

OS : En 2022-2023, 4 classes Ulis ont été ouvertes, et l’on s’en félicite mais une seule classe ULIS cette année, 

c’est trop peu pour Béziers, Sète… 

Les syndicats rappellent la souffrance des personnels face à ces situations, faute de place en structure 

spécialisée et le nombre de fiches RSST sur ce sujet (36%) est en constante hausse. Les dispositifs en lien 

avec l’ARS sont à la marge, au regard du nombre d’élèves concernés. 

 

➔ Dispositifs dédoublés 

Ils concernent les GS puisque nous sommes à 100% sur le CP et le CE1. 

Concernant la GS de Samuel PATY à Béziers qui devient dédoublée en SI anglo-américain, les OS 

s’interrogent car la GS  n’est théoriquement pas concernée.  

 

Quand un poste est à la fois PEP et PAP, c’est le PAP qui prévaut. 

 

Problème à la maternelle Cervantès : 3 postes GS pour 50 élèves. Donc 3 classes à 15, tous les élèves ne 

seront pas en dispositif dédoublé. Des problèmes de locaux se posent également d’après les syndicats, non 

confirmés par la DIMEF. 

 

Remarque de l’Administration : La DEGESCO considère dans ses enquêtes que le dispositif est parfaitement 

dédoublé s’il y a 15 élèves maximum dans la classe. 

 

➔ Autres postes spécifiques : 

Le poste UPS gens du voyage Montpellier Sud sera rattaché à Castelnau mais interviendra à Castries sur la 

zone d’accueil des gens du voyage. 

 

Supports provisoires confirmés : 

14 postes à Béziers Jaurès, Lunel  Roustan, Olympe de Gouge, mater J Cocteau (2x), G Bon (2x), Michelet 

(2x), Brès, Cervantes, Neruda et M Renaud (2x). 

 

Question : pourquoi un appel à candidatures hors EN pour un référent harcèlement (sur France Travail) ? 

Réponse de l’Administration : tout le monde peut postuler. 

 

Postes langues vivantes : 

Pas d’incidence comptable malgré plusieurs changements. 
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Question du SNALC  : Pouvez-vous préciser s’il existe un texte qui organise le travail des enseignants en 

poste fléché LV ? 

Réponse de M l’IA-DAASEN 1er degré : pour les SI, ce sont des décloisonnements. 

Pour les langues régionales : parité horaire pour les élèves mais jusqu’à 100% pour l’enseignant. 

Pour les postes fléchés langues vivantes, cela  s’organise au sein de l’école, en respectent le quota de 

décloisonnement de 6 h au cycle 3, toujours en vigueur. C’est inscrit au projet d’école. 

 

Des syndicats demandent l’organisation d’un groupe de travail sur l’enseignement des langues vivantes. 

 

➔ Postes de remplacement 

4 postes TRBD ouverts et 4 postes fermés, pour rééquilibrer sur le territoire. Un seul poste est actuellement 

occupé. Pas de créations, malgré les priorités ministérielles. 

Mme l’IA-DASEN rappelle que le taux de remplaçants est au-dessus de la moyenne nationale dans l’Hérault. 

Nous demandons le taux de remplacement depuis plusieurs années. 

Mme l’IA-DASEN  constate effectivement sur le département des classes non remplacées. 

OS : Pourquoi les TR brigade ne sont pas pérennisés ? 

Mme l’IA-DASEN privilégie les enseignants sur poste devant élèves. 

 

OS : La fermeture de postes brigade en milieu rural (Bédarieux, Lodève) met les écoles en difficulté, 

notamment celles qui ont très peu de classes mais également  peu de temps de décharge de direction. 

 

➔ Décharges de directeurs 

 La DIMEF précise deux erreurs :  

- Gigean élémentaire à 1 et non 0.50 

- Elémentaire A France Agde : 0.75 au lieu de 0.50. 

 

Intervention des syndicats  sur les décharges : 

 

F BAZILLE MONTPELLIER : Actuellement 50%, malgré la difficulté de cette école. 

Cette école a une décharge totale exceptionnelle à 100% depuis plusieurs années. 

Elle garde une décharge exceptionnelle mais à 50% (au lieu de 33%) 

La directrice sera reçue demain par M l’A DASEN-DSDEN34. 

 

LA SALVETAT SUR AGOUT : perd 0.25 de décharge exceptionnelle et passe à 0, obtenue l’année dernière 

suite à une fermeture de classe. Pas de demande de l’IEN cette année. 

 

Remarque des OS: pas de demande de décharge exceptionnelle à Béziers ? 

 

OS : Demande de maintien de la décharge en exceptionnel si fermeture à Margon et Vacquières. 

 

NOUVELLES PROPOSITIONS DE L’ADMINISTRATION 

Mme l’IA-DASEN propose qu’on attende juin pour décider de la fermeture à  Aristote et qu’on ouvre une 

Ulis sur l’école Bouloche, Montpellier ouest. 
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 Vote : contre à l’unanimité. 

Le CDEN ne peut donc pas se tenir. Le CSASD 2nd degré aura lieu vendredi 2 février et repli sur la carte 

scolaire 1er degré le mercredi 7 février. 

Le CDEN aura lieu le 9 février 2024. 

 

 
 Ce qu’en pense le SNALC 

 

De principe, le SNALC s’oppose aux fermetures de classes qui entraînent un effectif supérieur à 25 élèves. 

Le SNALC est intervenu à plusieurs reprises pour défendre les écoles qui subissent des fermetures 

prévisionnelles. 

 

 QUESTIONS DIVERSES 
 

 Postes gelés RASED ? transformés en dispositif EDAI en évaluation. 
 CLA ? 2, à titre provisoire à Béziers et à Montpellier 
 Rattachement administratif des nouveaux TR ? Proposition OS : En en mettant dans 

de petites écoles, cela augmente le taux de décharge de direction les jours sans 
remplacement. 

 Demande de REP pour S Paty dont les élèves vont dans un collège REP G Philipe. 
Cela ne dépend pas de la DASEN et la demande ministérielle n’est toujours pas 
intervenue.  

 Nombre de contractuels 1er degré ? 65 
 PAS ? toujours pas d’actualité car retoqué au Sénat, une expérimentation dans 

quelques départements en dehors de notre Académie. 
 IME/ITEP : On voit en ce moment comment intégrer des dispositifs externalisés dans 

les écoles avec l’ARS pour pallier les manques. 
 LDGA : demande de mise en place au niveau départemental d’un GT. 

L’administration s’en tient au groupe académique. 
 Pas de chiffres réactualisés sur les élèves en attente IME/ITEP 
 Ulis : on nous donnera le nombre d’élèves en attente plus tard 
 188 élèves sont en attente d’accompagnement AESH. 
 3225 parts de pacte distribuées, soit 70% de la dotation du pacte dans le premier 

degré. 
 1816 ETP d’AESH sur le département. 
 1 démission d’AESH depuis la rentrée. 
 Retraite en cours d’année ? remplacement par un contractuel. 
 Interroger le chef de la DAPEC pour obtenir des services statistiques les effectifs de 

chaque école par cohorte d’âge. 
 420 élèves du 1er degré en instruction à domicile. 
 8215 élèves sont notifiés MDPH. 
 21.65 ETP d’AESH ne sont pas pourvus sur les 1816, soit 34 personnes physiques. 

 
Fin de la commission à 13h35. 

 


